
Comment mesurer l'effet d'une initiative QVT sur les KPI ?

Réponse courte

La mesure de l'impact d'une initiative QVT sur les KPI nécessite la définition d'indicateurs pertinents (absentéisme,

turnover, accidents), validés par la délégation du personnel. L'évaluation doit être réalisée sur une période définie,

avec des mesures avant/après, dans le respect du Code du travail luxembourgeois et du RGPD. La collecte des

données doit être systématique, documentée et garantir l'anonymisation lorsque nécessaire.

Définition

La Qualité de Vie au Travail (QVT) englobe les actions visant à améliorer les conditions de travail et le bien-être

des salariés, conformément aux articles L.312-1 à L.312-9 du Code du travail luxembourgeois sur la protection de

la santé et de la sécurité des travailleurs.

Les KPI (Key Performance Indicators) sont des indicateurs mesurables permettant d'évaluer l'efficacité d'une

action ou d'une politique RH, dans le respect des obligations légales de consultation et de protection des

données.

Conditions d’exercice

L'évaluation d'une initiative QVT requiert :

La consultation préalable obligatoire de la délégation du personnel (Art. L.414-3)

Le respect du principe d'égalité de traitement (Art. L.241-1)

La conformité au RGPD et à la loi du 1er août 2018 sur la protection des données

La mise en place d'un système de traçabilité documentée

L'encadrement humain des dispositifs d'évaluation automatisés

Modalités pratiques

La mise en œuvre comprend :
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La définition d'indicateurs objectifs et mesurables

L'établissement d'une période de référence avant/après l'initiative

La collecte systématique des données avec garantie d'anonymat si nécessaire

L'analyse comparative des résultats avec la délégation du personnel

La documentation complète du processus d'évaluation

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Privilégier des indicateurs quantifiables (taux d'absentéisme, accidents du travail)

Utiliser des enquêtes anonymes validées par la délégation du personnel

Tenir compte des facteurs externes dans l'analyse

Présenter régulièrement les résultats aux instances représentatives

Maintenir une documentation détaillée de la méthodologie

Cadre juridique

Art. L.312-1 à L.312-9 : santé et sécurité au travail

Art. L.414-3 : information-consultation de la délégation du personnel

Art. L.414-4 : attributions de la délégation du personnel

Art. L.241-1 : égalité de traitement

Loi modifiée du 1er août 2018 sur la protection des données

RGPD (Règlement UE 2016/679)

La non-conformité aux obligations légales de consultation et de protection des données peut entraîner des sanctions de l'Inspection

du travail et des mines. Une documentation rigoureuse et un dialogue social constant sont essentiels pour la validité juridique du

processus d'évaluation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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